
Direction  de  la  Démocra t ie ,  des  Citoyens  et  des  Territoires
Service  Politique  de  la  Ville

202 4  DDCT  DAE  126  -  Soutien  aux  4  Accorde ries  parisiennes  situées  dans  les
quar tie r s  populaire s  (subventions  de  80  000  euros  à  4  associa tions)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Paris  se  dote  d’un  Pacte  parisien  pour  les  quar t ie r s  populai res ,  qui  traduit
l’ambition  de  la  Ville  à  «  faire  plus,  faire  mieux  et  faire  ensemble  »  et  appor te r  des
réponses  concrè t e s  dans  chacun  des  35  quar tie r s  populaires  qui  ont  été  identifiés
comme  nécessi t an t  une  interven tion  renforcée  des  pouvoirs  publics.  La  car te
parisienne  de  ces  quart ie r s  populaires ,  définie  à  par ti r  de  12  indicateu r s  de
vulnérabili té,  est  présen té e  en  séance  du  conseil  de  Paris  de  juin  2024.  

Le  contra t  de  ville,  présen t é  à  la  même  séance ,  consti tue  le  volet  par ten a r i a l  de
cette  politique  volonta r is t e .  À  travers  ce  contra t ,  la  Ville  de  Paris,  l’État,  les
organismes  de  sécuri t é  sociale  (Caf,  CNAV,  CPAM),  la  Banque  des  terri toires ,  les
bailleur s  sociaux,  l’Académie  de  Paris,  l’Agence  Régionale  de  Santé  d’Ile  de
France ,  la  Préfectu r e  de  Police,  le  Parque t  de  Paris,  France  Travail,  la  Mission
locale  de  Paris,  l’EPEC,  la  Chambre  de  Commerc es  te  d’Indust r ies  de  Paris  et  La
Poste  s’engage n t  à  met t re  en  œuvre  et  à  souteni r  des  actions  concoura n t  à
l'améliora t ion  des  conditions  de  vie  des  habitan t e s  et  des  habitan t s  des  quar tie r s
politique  de  la  ville,  dont  la  liste  de  ces  dernie r s   est  fixée  par  le  décre t  ministé riel
n°  2023- 1314  du  28  décembr e  2023.Dans  ce  cadre,  la  Ville  de  Paris  entend
renforce r  le  lien  social  et  la  convivialité  entre  les  habitan t . e . s  des  quar t ie r s
populai res ,  en  privilégian t  une  forme  de  solidari t é  fondée  sur  l’échange  et
l’entraide  de  voisinage.

L’Accorde rie ,  concep t  innovant  impor té  du  Québec,  répond  à  cette  ambition  en
facilitan t  la  rencont r e ,  à  l’échelle  d’un  terri toire  donné,  de  toutes  les  personnes
intére ss é e s  pour  échange r  entre  elles  différen ts  services  en  employant  le  temps
comme  seule  et  unique  «  monnaie  »  d’échange  :  une  heure  de  service  rendu
équivaut  à  une  heure  de  service  reçu,  sans  distinction  ni  hiéra rchie  sur  la  natu re
des  services.

Les  services  échangés  sont  multiples,  du  petit  bricolage  au  dépanna g e
informatique ,  en  passan t  par  de  la  traduc tion,  de  l’aide  pour  les  démarch es
adminis t ra t ives,  de  l’arrosage  de  plantes  pendan t  les  vacances…  Les  membres
d’une  Accorde rie  - appelés  «  Accordeu r . e us e . s  »  - ont  accès  aux  services  proposés
par  les  autres  membres ,  via  notam m e n t  une  interface  informat ique ,  mais  aussi  par



l’interm édia i r e  d’un  lieu  d’accueil  ouvert  la  semaine,  où  les  habitan t . e . s  sont
reçu.e.s .  

Outre  les  échanges  interindividuels,  des  échanges  collectifs  sont  égalemen t
proposés  par  les  Accordeu r s  :  cours  de  peintu r e ,  visites  culturelles,  sorties
touris tiques ,  etc.  Enfin,  les  Accordeu r s  par ticipen t  à  la  gestion  de  l’Accorderie  et
ces  «  échanges  associatifs  »  sont  égaleme n t  rémuné r é s  en  temps.

Quat re  Accorderies  ont  ouver t  sur  le  terri toire  parisien  dans  le  19 ème

arrondisse m e n t ,  puis  au  printemps  2013  dans  les  14 ème  et  18 ème  arrondisse m e n t s  et
enfin  dans  le  Grand  Belleville.  Depuis  leur  lanceme n t ,  ces  projets  cherche n t  à
touche r  les  habitan t s  en  situation  de  précari t é  pour  leur  appor t e r  une  aide  dans
certains  aspect s  du  quotidien  et  leur  perme t t r e  de  s’inscri re  dans  des  solidari t és
locales  de  voisinage,  de  natu re  à  rompre  leur  isolemen t .  Ils  veillent  égaleme n t  à
valoriser  les  ressources  de  ces  habitan t . e . s  puisque  tous  les  services  se  valent .
L’originalité  du  concep t  suscite  l’adhésion  de  profils  socio- économiques  et  culturels
variés,  et  cette  mixité  constitue  une  grande  richesse .  Elles  ont  toutes  obtenues  ces
dernièr e s  années  l’agréme n t  d’Espace  de  Vie  Sociale  de  la  CAF  et  après  3  années
de  financem e n t  par  la  Conférence  des  Financeu r s ,  postulen t  de  nouveau  à  cet
appel  à  projet  sur  la  per te  d’autonomie  des  seniors  avec  un  nouveau  projet.

Après  deux  années  ralent ies  suite  à  la  crise  sanitai re ,  les  Accorde rie s  ont  repris
pleinem en t  leurs  activités  depuis  2022  et  ont  relancé  leur  développe m e n t .  Le
réseau  d’adhé re n t . e . s  s’est  amplifié  et  chaque  Accorderie  a  ancré  les  activités
qu’elle  avait  développé es  en  2022  (récupé r a t ion  d’invendus  alimentai r es ,  lutte
contre  l’isolemen t  et  la  perte  d’autonomie  des  seniors,  développe m e n t  des  fêtes  de
quar tie r  et  des  sorties  culturelles  etc.).

Les  chiffres  clés  :
- Presque  1700  accordeu r . e us e . s  ayant  échangé  plus  de  15  500  heures  de

service  en  2023,  
- Un.e  accordeu r . e us e  sur  5  en  moyenne  est  sans  emploi,
- Une  majori té  d’accordeu r . e us e . s  vit  seul  (+50%)  ou  au  sein  de  familles

monopa r e n t a l e s ,  
- La  moitié  vit  avec  moins  de  20  000  €  par  an.

En  2024,  il  s’agira  pour  les  Accorderies  de  poursuivre  les  objectifs  fixés  par  leur
convention  tri- annuelle  (qui  s’achèvera  en  fin  d’année),  tout  en  maintena n t  leurs
activités  réguliè res .  Les  objectifs  des  quat re  Accorderies  porten t  autour  de  la  santé
et  du  bien- être,  de  l’alimenta t ion  durable  et  saine,  du  lien  intergé né r a t ionn el  et  de
l’inclusion  numérique.  Elles  poursuivron t  leurs  efforts  de  déploiemen t  dans  les
terri toires  (notam m e n t  vers  les  quar tie r s  prioritai r es)  et  d’animation  de  la  vie
sociale  de  ces  terri toires  en  s’appuyan t  sur  le  développe m e n t  de  leur  réseau
partena r ia l ,  la  promotion  de  leurs  modes  de  faire,  et  le  développem e n t  de
strat égie s  pour  touche r  de  nouveaux  publics  (notam m e n t  un  public  jeunes).

Accord er i e  du  Grand  Bell evi l l e     :

L’Accorde rie  du  Grand  Belleville  a  vu  le  jour  en  2013  à  la  croisée  de  trois  quar tie r s
politique  de  la  ville  - les  Portes- Est  (Buisson  Saint- Louis  et  Sainte- Marthe ,  10ème
arrondisse m e n t ) ,  Fontaine- au- Roi  (11ème)  et  Belleville- Amandie r s  (20ème)  - et  du
sud- est  du  19ème.  1 ère  Accorderie  à  devenir  autonom e  et  EVS  en  2017,  elle  compte



aujourd’hui  401  accorde u r . e u s e . s  qui  ont  échangé  plus  de  1  170  heures  de  services
individuels,  900  heures  de  services  collectifs  et  5  250  heures  de  services  groupés  et
associa tifs  en  2022.  L’Accorde rie  a  continué  à  développe r  ses  actions  en  2023
principalem e n t  sur  le  déploiemen t  dans  les  Quartie r s  Prioritai r es  de  la  Ville  (QPV)
du  terri toire  avec  des  actions  de  communica t ion  import an t e s  telles  qu’une
opéra t ion  Vélo  Cargo  visant  à  aller  à  la  rencon t r e  des  gens  sur  leur  lieu  de  vie  ou
de  passage  pour  leurs  présen te r  l’Accorde rie  et  la  réalisa t ion  d’un  film  dans
différen t es  langues  expliquan t  le  concept  d’Accorde r ie .  L’Accorderie  a  maintenu
ses  activités  par tena r i ales  (perma n e nc e s  au  Refet torio,  chez  Aires  10  et  Saveur  en
Partage ,  par ticipa t ion  aux  distribu tions  alimenta i re s  de  VRAC,  interven tion
d’accorde u r . eu s e . s  dans  les  écoles  pour  la  lecture ,  ateliers  cuisine,  pratique  vocale
collective,  etc.).

Jusqu’à  fin  202 4  (fin  de  la  conve n t i o n ) ,  l’Accorde rie  du  Grand  Belleville
projet t e  de  poursuivre  la  mise  en  œuvre  des  actions  proposées  dans  le  nouveau
projet  d’Espace  de  Vie  Sociale,  de  renforce r  les  perman e n c e s  d’écrivains  publics
(nouveau  parten a r i a t  avec  Elogie- Siemp),  de  pérennise r  les  ateliers  informatiques
et  d’accueillir  des  ateliers  d’un  partenai r e  de  l’ESS  en  proximité  «  Envie- Le  Labo  ».

Accord er i e  Paris  Sud     :

L’Accorde rie  Paris  Sud  a  démar r é  fin  2012,  au  cœur  du  quar tie r  prioritai re  Porte
de  Vanves.  Portée  par  la  Régie  de  quar tie r  Flora  Tristan,  elle  s’est  autonomisée  en
novembr e  2017  et  a  obtenu  l’agréme n t  EVS  en  janvier  2019.  L’Accorde rie  Paris
Sud  a  connu  plusieurs  change m e n t s  de  salariés  en  2023  et  avait  prévu  un
déména g e m e n t  vers  un  local  en  proximité  plus  adapté  à  l’activité.  Ce
déména g e m e n t  n’a  finalemen t  pas  abouti  pour  diverses  raisons.  Malgré  tout,
l’activité  a  bien  fonctionné  et  l’Accorde rie  compte  634  accordeu r s  et  a  échangé
plus  de  4  665  heures  en  2023  (12%  de  services  individuels,  60%  de  services
associa tifs  et  27%  d’ateliers  collectifs).  L’Accorde rie  s’est  concen t r é e  sur  ses
ateliers  collectifs  (chorale,  numérique,  brode rie/ t r icot ,  gym  douce)  avec
notam m e n t  une  action  sur  la  récupé r a t ion  et  la  distribu tion  d’invendus  de  pain  (40
personnes  viennen t  récupé re r  du  pain  tous  les  samedis  matin).  L’Accorde rie  a
égaleme n t  développé  des  activités  soin  et  bien- être  avec  l’Assurance  Maladie  et
des  ateliers  créa tifs  et  culture ls  ainsi  que  la  tenue  d’une  parcelle  d’un  jardin
partagé  en  proximité.  L’Accorderie  a  par  ailleurs  réalisé  plusieurs  sorties  (marche
parisienne  et  mer)  et  est  restée  très  investie  dans  le  quar t ie r  avec  le  collectif
Paradol.  

Jusqu’à  fin  202 4  (fin  de  la  conve n t i o n ) ,  l’Accorderie  Paris  Sud  souhaite
réfléchir  à  sa  communica t ion  externe  en  rénovan t  ses  suppor t s  communica t ionnels
et  numériques .  Elle  a  égaleme n t  la  volonté  de  diversifier  son  public  et  devenir  une
structu r e  de  proximité  pour  les  jeunes  et  par ticulière m e n t  les  publics  étudian ts .
Elle  souhai te  élargi r  ses  compéte nce s  et  son  activité  dans  le  domaine  de  l’accès  aux
droits  (renforce m e n t  du  rôle  d’accordeu r . eus e . s  en  tant  qu’écrivains  publics,
combat  contre  l’illectronism e)  et  continue r  à  porte r  une  vigilance  impor tan t e  à
l’isolemen t  des  accorde u r . e us e . s  seniors  en  développan t  des  actions  «  d’aller
vers  ».  L’Accorde rie  veillera  égaleme n t  à  continue r  d’être  impliquée  dans
l’animation  de  la  vie  du  quar tie r .

Accord er i e  du  18  ème    arrondi s s e m e n t     :



L’Accorde rie  du  18 ème  arrondisse m e n t  a  été  lancée  fin  2012,  au  cœur  du  quar tie r
politique  de  la  ville  de  la  Porte  Montma r t r e /Po r t e  de  Clignancou r t ,  dans  les  locaux
du  Petit  Ney.  Elle  est  devenue  une  associa tion  autonome  fin  2018.  Elle  a  quitté
couran t  2023  les  locaux  de  l’association  le  Petit  Ney  bien  que  les  nouveaux  locaux
situés  quar tie r  Blémont  ne  soient  pas  totaleme n t  terminés  (le  déména g e m e n t  est
prévu  pour  2024)  et  a  noué  des  par tena r i a t s  avec  des  acteur s  locaux  pour
mainteni r  ses  activités.  Cela  a  conduit  à  une  légère  baisse  du  nombre  d’heure s
échangé es  :  1  276  heures  de  services  associat ifs  et  collectifs  pour  un  total  de  177
accorde u r s .  L’Accorderie  a  poursuivi  en  2023  ses  actions  autour  de  quat re  piliers  :
la  tenue  des  rencon t r e s  de  discussions,  d’échanges  et  de  par tage s  conviviaux  ;
l’informat ion  des  Accordeu r . e us e . s  sur  les  actuali tés  passées  et  futures  de
l’Accorde rie  ;  la  mobilisation  des  Accordeu r . e us e . s  autour  des  actions  en  cours
(principalem e n t  le  renouvelleme n t  de  l’agréme n t  EVS  et  de  la  convention  avec  la
Conférence  des  Financeu r s ,  les  travaux  d’aména g e m e n t  du  nouveau  local  et
l’arrivée  sur  le  quart ie r  Blémont)  ;  le  développe m e n t  du  pouvoir  d’agir  des
Accordeu r . eus e . s  (avec  des  rencont r e s  régulières ,  des  animations  du  quar t ie r ,  des
partena r ia t s  forts  tels  que  ceux  noués  pour  la  récupé r a t ion  et  distribu tion
d’invendus  mais  aussi  pour  la  préven tion  et  la  lutte  contre  l’isolement  des  seniors
et  l’intégra t ion  du  Réseau  des  EVS).  

Jusqu’à  fin  202 4  (fin  de  la  conve n t i o n ) ,  l’Accorderie  du  18 ème  prévoit  de  se
focalise r  sur  son  atte r r issag e  dans  le  quar tie r  Blémont,  quar t ie r  de  son  futur  local.
Elle  espère  parvenir  à  animer  ce  quart ie r ,  qui  connaît  lui-même  des  difficultés
import an t e s  : fort  taux  de  déscola risa t ion,  tensions  entre  les  habitan t s  (notam m e n t
entre  jeunes  et  seniors,  etc.).  L’Accorde rie  souhaite  réussi r  à  redynamise r  les
échange s  parmi  ses  membres ,  tout  en  intégra n t  désorm ais  un  nouveau  public  : les
habitan t . e . s  de  Blémont .  

Accord er i e  du  19  ème   arrondi s s e m e n t     :

L’Accorde rie  du  19 ème  arrondisse m e n t ,  initialemen t  portée  par  la  Régie  de  quar ti e r
19,  est  devenue  une  associa tion  autonom e  en  décembr e  2017.  Longtem ps  hébergé e
par  la  Régie  de  quar tie r ,  l’Accorde rie  de  Paris  19 ème  a  déménag é  dans  son  propre
local  en  2022.  Elle  compte  en  2023,  401  accorde u r . e us e . s  actif.ve.s  qui  ont  échangé
1  064  heures  de  services  associa tifs,  274  heures  de  services  individuels  et  1  485
d’heure s  d’ateliers  collectifs.  L’Accorde rie  Paris  19 ème  qui  a  pour  objectif  de  toucher
le  plus  grand  nombre  d’habitan t . e . s  du  19 ème  arrondisse m e n t  a  concen t r é  ses  efforts
en  2023  sur  ses  locaux  propre s  dans  le  quar t ie r  Algérie,  où  elle  est  EVS,  et  le
quar tie r  Nantes  Barbanè g r e  (fermetu r e  en  cours  d’année  des  locaux  du  quar tie r
Chaufournie r s  et  manque  de  fréquen t a t ion  de  la  perma n e nc e  du  quar tie r  Danube).
Elle  a  renforcé  la  gouvernanc e  de  ses  accorde u r . e us e . s  en  les  accompa gn a n t  pour
développe r  leur  implica tion  (participat ion  aux  réunions  du  Conseil  de  Quartier  et
soutien  des  habitan t . e . s  dans  le  cadre  de  la  réalisa tion  de  projet  tel  que  le  vide-
grenier s) .  Elle  a  par  ailleurs  élargi  un  réseau  d’entra ide,  d’appar t e n a n c e  et  de
soutien  pour  les  habitan t . e . s . ,  les  familles  et  les  ménages  (pieds  d’immeuble,
voyage  à  la  mer,  etc.).  Les  compéte nc es  et  talents  des  accorde u r . eu s e . s  sont  ainsi
mis  au  service  des  besoins  du  territoi re  en  lien  avec  les  acteu rs  locaux  (ateliers
d’aide  aux  devoirs,  des  perman e n c e s  numérique s  et  des  ateliers  pour  reste r  en
mouveme n t  - Qi  Gong,  Tai-Chi).  Les  actions  «  d’aller  vers  »  dans  l'espace  public  ont
enfin  connu  un  fort  développe m e n t  avec  le  soutien  de  festivités  dans  les  quar t ie r s
politique  de  la  ville.  



Jusqu’à  fin  202 4  (fin  de  la  conve n t i o n ) , l’Accorde rie  s’est  fixée  pour  objectifs  de
poursuivre  le  développe m e n t  de  l’Espace  de  Vie  Social  du  quar t ie r  Algérie  en
développa n t  les  liens  avec  les  habitan t . e . s  et  les  par tenai r e s  locaux,  de  maintenir
les  actions  autour  des  ateliers  collectifs  (numérique ,  bien  être  etc.),  de  développe r
les  échanges  de  service  sur  l’ensemble  des  quar tie r s  prioritai re s  de
l’arrondisse m e n t ,  de  poursuivre  les  activités  en  direc tion  des  personnes  âgées
(avec  une  nouvelle  proposition  auprè s  de  la  Conférenc e  des  Financeu r s)  et  de
renforce r  la  prise  en  charge  de  l’Accorde rie  par  ses  membres  pour  son
fonctionne m e n t  et  sa  gouvernanc e  avec  un  meilleur  partage  des  tâches.

Les  4  Accorde ries  parisiennes  contribuen t  par  leurs  actions  à  la  lutte  contre  la
préca ri t é  et  l’isolemen t ,  et  consti tuen t  des  ressourc es  import an t e s  pour  les
quar tie r s  populaire s  dans  lesquelles  elles  se  développen t .  Elles  met ten t  en  place
des  stra tégie s  pour  touche r  de  nouveaux  publics,  strat égies  de  projets  et  stra tégies
terri toriales,  et  sont  en  ce  sens  un  outil  dynamique  dans  nos  quar tie r s .

Au  vu  de  l’ensemble  de  ces  élément s ,  il  est  donc  proposé  au  Conseil  de  Paris
d’approuver  le  versem e n t  d’une  subven tion  de  20  000  euros  en  faveur  de  chacune
des  associa tions  porteus es  d’une  Accorde rie ,  soit  une  dépens e  globale  de  80  000
euros  (70  000  euros  du  Service  Politique  de  la  Ville  et  10  000  euros  de  la  DAE).

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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